                                          COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

                                           DU 18 JUIN 2010

Début de séance: 19h10

Etaient présents: mesdames Duleau, Majesté, Scott – messieurs Bureau, Corcket, Gauthier, Hunter, Lhommelet, Puech, Reynaud, Schaeffer

Procurations: madame Cramaix à monsieur Schaeffer

                       monsieur Marais à madame Duleau 

                      et monsieur Martin à monsieur Bureau

Madame Duleau est nommée secrétaire de séance.

Approbation du compte rendu du CM du 06 Mai 2010:

Le compte rendu sera adopté lors du prochain  conseil municipal, il y manque les chiffres des Décisions Modificatives:

Au chapitre 040: diminution du compte 28204 pour 2157€ avec augmentation, au même chapitre, du compte 280415 de la même somme 2157€

Au chapitre 041: diminution du compte 1332 pour 3000€ avec augmentation au chapitre 13 du compte 1342 de la même somme 3000€.

M Schaeffer demande de rajouter le nom de M Reynaud qui l'a aidé dans la demande de devis pour l'achat de matériel suite à l'incendie des ateliers municipaux.

M Hunter demande des éclaircissements sur les travaux qui ne pourront être financés: malgré la demande de la DGE, dont la somme n'a pas été, à ce jour communiquée, l'auto-financement de la commune n'est pas suffisant pour engager certains travaux (pour la voirie en particulier).

I PRIX DE L'EAU

La nouvelle loi sur l'eau impose aux collectivités une part fixe du prix de l'eau < 40% (Paillet est à 52,2%) et interdit un tarif dégressif pour la part variable.

Le budget eau et assainissement est déficitaire à Paillet de 17000€ avec un endettement de 957000€.

La commune de Paillet a déjà un prix de l'eau plus élevé que la moyenne départementale.
Me Majesté propose un tarif différent pour les abonnés consommant moins de 100 m3 (soit 72% des abonnés).L' abonnement serait de 90€ avec une part variable à 1,1 €/ m 3 pour une consommation de moins de 100 m3 et 1,8€/ m3 pour une consommation > 100m3: on sera ainsi en accord avec la loi avec une part fixe de 38,1%. Ces nouveaux tarifs ne combleront pas le déficit.  On essaiera  d’éviter d'avoir recours à un emprunt pour effectuer les travaux nécessaires. 
Le prix de l'eau  est adopté à 13 voix pour et 1 abstention de M Marais.

II CHOIX DU PRESTATAIRE

Seules la LYONNAISE DES EAUX et la SAUR ont remis une offre pour répondre à la consultation dans le cadre de la mise en place d'un marché de prestations de service pour l'exploitation du service public d'eau potable.
Après avoir rencontré les représentants de ces 2 sociétés, M le Maire présente les différentes propositions avec leurs avantages et inconvénients:

Certains conseillers municipaux souhaitent conserver la Lyonnaise des Eaux préférant s’appuyer sur des compétences connues, d’autres désirent changer de prestataire estimant que la Lyonnaise n’a  pas donné suffisamment satisfaction auparavant.

La signature du contrat pour laquelle le conseil du 12 Mars 2010 a donné pouvoir à M le Maire, aura lieu le 29 Juin 2010 pour valider les dernières propositions du contrat retenu.

Après un débat animé le résultat du vote du choix du prestataire est le suivant:

Lyonnaise des Eaux: 2 voix (M Schaeffer et Me Cramaix)

Saur: 9 voix pour

Abstentions: 3 (M Marais, M Martin, M Reynaud)

La SAUR est retenue comme prestataire de service pour l'exploitation du service public d'eau potable à compter du 1er Juillet 2010, pour 2 ans et demi.

III RAPPORTS LYONNAISE DES EAUX ET DDTM
Chaque année la Lyonnaise des Eaux et la DDTM établissent un rapport sur le service de l'eau et sur le service de l'assainissement:

558 abonnés à Paillet avec une consommation moyenne de 135 l / jour en 2009.

La Lyonnaise des Eaux  demande à la commune d'investir sur le réseau, de faire les travaux du forage, de revoir l'électrification du réservoir de Marquet (panneau solaire moins efficace).

Le rendement du réseau s'établit en 2009 à 51,3% (contre 68% en 2008).

Pour le service de l'eau: délibération est prise pour le rapport La Lyonnaise des Eaux  à 13 voix pour et 1 abstention (M Marais).

Délibération est prise pour le rapport DDTM à 13 voix pour et 1 abstention (M Marais).

Pour le service assainissement: délibération est prise pour le rapport de la Lyonnaise des Eaux  à 13 voix pour et 1 abstention (M Marais)

Délibération est prise pour le rapport DDTM à 13 voix pour et 1 abstention (M Marais).

IV LOGEMENTS APPARTENANT A LA COMMUNE

Deux logements loués à deux employées communales et appartenant à la commune, se libéreront  cette année: le 1er sera vacant au 31 Juillet (déménagement de la locataire), pour l'autre le bail se terminera le 31 décembre.

Le Conseil municipal  avait évoqué la vente de ce patrimoine et M le Maire s'en était entretenu avec les locataires. Des estimations de la valeur de ces biens avaient été établies par les Domaines.

Le parc immobilier de la commune est très vétuste et si ces 2 appartements devaient être reloués, il faudrait y faire d'importants travaux de rénovation et de mise aux  normes.

3 propositions sont faites après débat:

1) vente des 2 logements

2) location du logement en face de l'église et estimation du montant des travaux nécessaires

      3) vente du logement av du Chêne Vert à la fin du bail, avec priorité de relogement de la locataire dans l'appartement rénové évoqué en 2 

Le vote se concentre sur la 3ème proposition: 10 voix sont pour la vente de ce logement et location  de l'appartement n°2 rénové, 3 personnes s'abstiennent (Me Cramaix, M Corcket, M Schaeffer) et 1 voix contre (Me Scott).

V TERRAIN BAILLI

M le Maire indique qu'il a pris contact avec les riverains (au nombre de 7) pour savoir s'ils étaient intéressés par l'achat de tout ou une partie de ce terrain. Une personne n'a pas souhaité répondre. Les autres ont été entendues au mois de Mai. Les riverains se sont réunis, ont consulté le POS et se sont dits intéressés..
La DDTM doit vérifier si ce terrain est en zone rurale ou urbaine. En fonction de cette classification, la construction  peut n'être autorisée qu'à 75m du CD10. Ce terrain pourrait être vendu en 4 ou 5 lots.

VI LOCAL SOCIAL CDC

Suite au déménagement prévu de la Communauté des Communes, M le Maire a fait un courrier à Madame la Présidente de la CDC lui faisant savoir  l'intérêt que la commune aurait d'avoir un lieu d'accueil social sur la commune de Paillet (permanences CLIC, CAF...).

La commission des affaires sociales de la CDC a proposé de louer les bureaux sis  « route de Lasserre à Paillet » pour la somme de 200€ par mois. Il y a quelques travaux à faire (plinthes, toiture, accès handicapés....).

Me Majesté propose qu'on y installe aussi la borne internet.

2 propositions sont retenues: 300€ par mois: 8 voix pour

                                               250€ par mois: 4 voix pour (Me Duleau, M Gauthier, M Corcket, M Reynaud)

                                               1 voix contre (M Marais)

                                               1 abstention (Me Scott)

VII  CISPD

La Communauté des Communes du Vallon de l'Artolie a besoin de l'accord des communes pour créer un CISPD (Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance). Une délibération a déjà été prise au sein de la CDC en attente des délibérations des communes.

Ce conseil réunira des personnes ayant des compétences dans la prévention de la délinquance (travailleurs sociaux, représentants d'associations et de l'Etat, élus....).Ce conseil échangera des informations et établira des diagnostics mais n'aura pas de pouvoir d'intervention. Cette instance imposera une totale confidentialité à ses membres.

Délibération est prise: 8 voix pour la création d'un CISPD

                                     3 voix contre (Me Majesté, Me Cramaix, M Schaeffer)
                                     3 abstentions (Me Scott, M Hunter, M Lhommelet)
VIII FDAEC

Le FDAEC accordé cette année est du même montant que l'an passé: 11509,74€.

Les opérations retenues: achat boîtes supplémentaires (portage des repas), portail de la décharge de Capian, préau de l'école, équipement école, huisseries de la salle Escande.

L'autofinancement de la commune s'élèvera à 9909,03€.

Le conseil municipal donne son accord à l'unanimité des membres présents, soit 14 voix pour.

IX INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR

Le conseil doit valider le principe d’une l'indemnité de conseil du receveur.

Délibération est prise à l'unanimité des membres présents: 13 voix pour et 1 abstention (M Lhommelet)

X DECISION MODIFICATIVE

Sur le budget « eau et assainissement »: diminuer le compte 2315 de 2125€

et augmenter le compte 2156 de la même somme 2125€ (remplacement télégestion, poste de relevage Pitaut).

Sur le budget « commune », ouverture d'une ligne de crédit, suite à l'acompte de 10000€  versé par l'assurance pour racheter de l'outillage ( suite incendie de l'atelier):

En recette de fonctionnement, compte 7788     +10000€

En dépense de fonctionnement, compte 023    + 10000€ (virement de la section investissement)

En recette d'investissement, compte 021          + 10000€ (virement de la section de fonctionnement)

En dépense d'investissement compte 21757     + 10000€ (achat de matériel)

Les deux décisions modificatives sont adoptées à l'unanimité des membres présents, soit 14 voix.

M le maire signale que la commune est sortie du réseau d'alerte financière. La sous-préfecture reconnaît la rigueur de la gestion des comptes.

XI PRÊT DE LA SALLE POUR LES ELECTIONS CANTONALES

M le maire a été interpellé par le maire de Loupiac. Il demande le prêt de la salle du Foyer Rural pour une rencontre politique en vue des élections cantonales. Ce prêt se ferait à titre gracieux et la seule restriction au non prêt serait que cette salle soit déjà utilisée par une association. 
Le conseil municipal accorde à l'unanimité le prêt de cette salle pour des rencontres politiques.

Le calendrier de l'utilisation hebdomadaire et annuelle des salles municipales par les associations sera établi lors de la réunion  du 26 Juin à 11h00.

Pour information, M le maire indique que la mairie de Loupiac désire mettre en place une cantine en régie municipale pour ses fournitures et ne plus passer par une société qui commande et livre les aliments à préparer. Il prend pour modèle notre cantine et demande si sa cantinière peut venir en Juillet pour être formée auprès de nos cantinières. Accord a été donné. 

De même, le maire de Lestiac aimerait que la cantine de Paillet élabore les repas pour les enfants de l'école de Lestiac. Pour l'instant, le personnel de la cantine étudie sa faisabilité  car on ne sait pas si matériellement cela sera possible.
XII RENOUVELLEMENT CONVENTION ENTRE LE FOYER RURAL ET LA MAIRIE POUR L'ACCUEIL PERI-SCOLAIRE

La convention avec le Foyer Rural pour l'accueil péri-scolaire se termine fin Août 2010.

C'est une délégation de service public pour laquelle la commune verse  2800€. Les familles paient 1,55€ par jour et par enfant.

Le conseil municipal se prononce à l'unanimité de ses membres présents,  pour le renouvellement de cette convention à 13 voix pour et 1 abstention (M Reynaud).

M Corcket aimerait que l'on rajoute dans le cahier des charges «  un fruit pour le goûter ». 

XIII DIVERS
Organisation d'un repas avec le personnel municipal et les élus: date et lieu à fixer

Fête de la musique du 20 Juin: le maximum d'élus se doit d'être présents. 
Lance à incendie ne fonctionnant pas dans la salle du foyer rural.
Fin de séance à 22h20

